
Direction départementale des territoires - Direction départementale des territoires et de la mer - Direction de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

Dossier PAC • Campagne 2014 – Déclaration des effectifs animaux
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À : ..............................................................................................................................

le acbcbbbc

Signature(s) du demandeur, du représentant légal en cas de forme sociétaire, de tous 
les associés en cas de GAEC

N° 14015*05

✽Pour les éleveurs d’ovins ou de caprins qui demandent l’ICHN : je déclare que mes ovins ou caprins pâturent quotidiennement 

entre le 15 juin et le 15 septembre 2014 : 	  Oui	  Non

✽Pour les éleveurs d’équidés qui demandent l’ICHN : si vous avez besoin de comptabiliser certains équidés pour atteindre le seuil 
minimum de 3 UGB  (2 UGB pour les DOM) nécessaires pour être éligible à l’ICHN, vous devez indiquer les numéros SIRE des équidés concernés :

✤ IDENTIFICATION 

N° Pacage : abzbbbbbb....N° Siret : abbbbbbbbbbbbc	 N° de détenteur : FR abbbbbbbbbbc

Nom prénom (ou dénomination) : qtttttttttttttttttttttttttttttttttttc

Attention : il doit s’agir d’équidés reproducteurs actifs au cours des 12 derniers mois ou d’équidés de 6 mois à 3 ans non déclarés à l’entraînement au sens des codes des courses.

✤ �����TABLEAU I : Effectifs
Nombre d’animaux 
présents sur mon 

exploitation
pendant une 

période d’au moins 
30 jours consécutifs 

incluant le  
31 mars 2014

Brebis âgées de plus d’un an ou ayant déjà 
mis bas

azbc
 � Ne rien inscrire si vous 

avez demandé l’Aide aux 
ovins ou la Prime aux petits 

ruminants

Chèvres âgées de plus d’un an ou ayant déjà 
mis bas

azbc
 �Ne rien inscrire si vous avez 

demandé l’Aide aux caprins 
ou la Prime aux petits 

ruminants

Bovins
Les données prises en 

compte sont celles qui ont été 
notifiées à l’EDE

Équidés âgés de plus de 6 mois, identifiés selon 
la réglementation en vigueur et non déclarés à 
l’entraînement au sens des codes des courses

azbc  

Lamas (mâles et femelles) âgés de plus  
de 2 ans azbc

Alpagas (mâles et femelles) âgés de plus  
de 2 ans azbc

Cerfs et biches âgés de plus de 2 ans
azbc

Daims et daines âgés de plus de 2 ans
azbc

qttttttttttttc qttttttttttttc qttttttttttttc

2  0  1  4

Parmi les animaux 
du TABLEAU I, 
j’ai envoyé en 
hivernage ou je 
vais envoyer en 
estive le nombre 

d’animaux 
ci-dessous

En plus des animaux 
du TABLEAU I, 
j’ai reçu en 

hivernage ou je vais 
recevoir en estive le 
nombre d’animaux 

ci-dessous

✤ �����TABLEAU II : Transhumance

Hivernage
2013/2014

Estive
2014

Estive/hivernage de destination (si envoi d’animaux en transhumance)
ou élevage d’origine (si accueil d’animaux en transhumance)

Nom Commune et département

azbc

azbc

azbc

azbc

qttttttttc

qttttttttc

qtttttttttttc

qtttttttttttc

azbc

azbc

azbc

azbc

qttttttttc

qttttttttc

qtttttttttttc

qtttttttttttc

––––––––––––––––––  Les données prises en compte sont celles qui ont été notifiées à l’EDE ––––––––––––––––––– 

azbc

azbc

azbc

azbc
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azbc

azbc

azbc

azbc

qttttttttc

qttttttttc

qtttttttttttc
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azbc

azbc

azbc

azbc
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qttttttttc
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azbc

azbc

azbc

qttttttttc
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qtttttttttttc
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azbc

azbc
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